
La classe de seconde au lycée général 
et technologique









SPECIFICITES DE LA CLASSE DE SECONDE 

• Tests de positionnement

• Accompagnement personnalisé sous forme de 
dédoublement et soutien éventuel

• Temps dédié à l’orientation

• Travail en autonomie : salles de ressources en 
autonomie, CDI…..

• Encadrement par la vie scolaire 



Enseignements communs (26h30)

Français                                                                    4 h
Histoire-Géographie                                              3 h
Sciences économiques et sociales                      1 h 30
Mathématiques                                                      4 h
Physique-chimie                                                     3 h
Sciences de la vie et de la Terre                          1 h 30
Education physique et sportive                          2 h
Enseignement moral et civique                          0 h 30
Sciences numériques et technologie                 1 h 30 
Langues vivantes                                                    5 h 30           

- Langue Vivante A :   anglais (3h) 
- Langue Vivante B : allemand ou espagnol (2h30)



Enseignements optionnels

Enseignements généraux (3h00) non cumulables 
avec l’option euro ou entre eux sur la durée des 3 
années de lycée : 

- Arts plastiques (mercredi après-midi)

- Latin si les effectifs sont suffisants (12 élèves minimum)

Enseignements technologiques optionnels (1h30) 
uniquement en 2nde :
Management et gestion



Sections européennes  : 2 h

Classe de 2nde section européenne anglais

• 1h Anglais supplémentaire

• 1h DNL (Discipline Non Linguistique) :  
Histoire-Géographie et Mathématiques 

Enseignements optionnels



•Nombre de dossiers importants
•Nombre de places limitées à 35
•Ne constitue pas un motif de dérogation

Recrutement :
•Acte de candidature établi en lien avec le collège d’origine en
avril-mai à rendre début juin sur critères élaborés
conjointement entre équipes pédagogiques

-Critères :
oProgression dans l’année – examen des bulletins
oCapacité à travailler en groupe
oMotivation de l’élève
oL’implication à l’oral
oPas besoin d’avoir suivi une section euro en collège

•Sur la base d’une sélection sur dossier : résultats début juillet
après l’affectation au moment de l’inscription

Conditions d’accès à la section européenne



Emploi du temps d’une classe de seconde



Emploi du temps d’une classe de seconde classe européenne



Enseignements de spécialités en classe de 
première générale :

4 h par enseignement 3 à choisir dans la liste :

•Histoire-géographie, géopolitique et sciences 
politiques
•Humanités, littérature et philosophie 
•Langues, littératures et cultures étrangères
•Mathématiques 
•Numérique et Sciences Informatiques
•Physique-chimie
•Sciences de la vie et de la Terre
•Sciences économiques et sociales



Enseignements de la classe de première 
technologique STMG

Enseignements communs obligatoires

Français                                                               3 h
Histoire-Géographie                                         1 h 30
Mathématiques                                                 3 h
Education physique et sportive                      2 h
Enseignement  moral  et  civique                   0 h 30  
Langues vivantes                                               4 h                   

- Langue vivante A :   anglais  
- Langue vivante B : Allemand ou Espagnol    

Accompagnement personnalisé (selon le besoin des élèves)
Accompagnement au choix de l’orientation

Enseignements obligatoires de spécialités

Sciences de gestion et numérique          7 h
Management                                              4 h
Droit et économie                                      4 h



Projet d’établissement
Axe 1 : Favoriser la réussite des élèves en tenant compte de leur diversité.

• Etablir des conditions pédagogiques favorables à la mise au travail de chacun.
• Faire de l’évaluation un outil qui permet à l’élève de progresser.
• Sous-tendre la motivation des élèves.
• Pratiquer la différenciation pédagogique.
• Favoriser la coopération, les échanges, l’entraide entre les élèves.
• Mettre en œuvre le parcours avenir.

Axe 2 : Favoriser le bien vivre et le bien être pour les élèves et le personnel du lycée.

• Maintenir un accueil de qualité et favoriser les bonnes relations entre les parents les élèves et les personnels.
• Permettre à l’élève de ressentir du bien-être au sein de l’établissement et d’y évoluer positivement.
• Lutter contre l’isolement, le mal être et les conduites à risques.
• Développer un sentiment d’appartenance et de citoyenneté.
• Construire une image positive de l’établissement et de toutes les filières qu’il accueille.

Axe 3 : Engager l’établissement dans une politique culturelle dynamique.

• Renforcer la place des élèves dans des actions culturelles et les rendre acteurs.
• Favoriser l’implication de l’ensemble de la communauté éducative.
• Instituer une communication interne autour des activités culturelles.
• Relancer la dimension « écolycée » au sein de l’établissement
• Renforcer la dimension internationale du lycée.



PORTES OUVERTES : 17 février 
2024

Site internet : 
https://herdrie.paysdelaloire.

e-lyco.fr/e-lyco 


